
POLITIQUES TERRITORIALES 276

Département et Région signent une nouvelle version du Contrat avec le Pays du Roumois 

Jean Louis Destans, Président du Département de l’Eure, et Alain Le Vern, Président de 
la Région Haute-Normandie, ont signé le contrat de territoire 2011-2013 avec le Pays du 
Roumois. Un programme ambitieux qui favorise l’investissement, soutient l’activité éco-
nomique et assure un développement équilibré du territoire.

Dans le cadre du contrat 276, Département et Région, se sont engagés à poursuivre la démarche de contractuali-
sation initiée depuis 2003 avec les territoires (pays et agglomérations). Ainsi, entre 2007 et 2013, la Région Haute-
Normandie et le Département de l’Eure se sont mobilisés pour soutenir et accompagner les projets des collectivités 
locales au travers du renouvellement des contrats de territoires. 
Un engagement qui permet à la fois de mobiliser des fonds spécifiques d’aménagement et d’accompagner les col-
lectivités sur certains projets particulièrement structurants pour leur territoire.

Concrètement, sur la période 2007-2010, 8 contrats de territoire (3 Agglomérations et 5 Pays) ont été signés dans 
l’Eure, représentant 365 actions et concernant une population totale de 490 000 habitants. 

« Ces programmes d’actions, souligne le Président Le Vern, sont le fruit d’une concertation menée étroitement avec 
les territoires, en cohérence avec les priorités départementales et de la Région. Cette politique qui favorise l’investis-
sement en période de crise a démontré son efficacité. Dans le contexte économique actuel, nous accompagnons les 
collectivités locales en apportant notre soutien dans un domaine où l’Etat s’est largement désengagé ».

« A l’échelle du Département, poursuit le Président Destans, les projets reposant sur les principes de cohésion et 
de solidarité, mais aussi favorisant l’emploi et le développement économique ou bien encore le cadre de vie ont été 
encouragés. Ce sont 14,3M€ - pour un total de 126,4M€  de projets et travaux -  que le Département apportera dans 
les trois ans à venir sur les 4 premiers territoires pour financer les projets programmés dans ces contrats, au côté 
des collectivités concernées et de la Région Haute-Normandie et, pour certains projets, d’autres financeurs comme 
l’Etat ou l’Europe. »

Cet engagement traduit la volonté forte de la part de la Région et du Département de permettre aux collectivités de 
continuer à investir dans des projets structurants visant à améliorer la qualité de vie, les services à la population et le 
développement économique dans un objectif de cohésion et de solidarité territoriale. 

Anfreville-la-Campagne, le 13 janvier 2012



Notons que la participation du Département sur la période 2007-2013 sera probablement plus de 2 fois supérieure 
à celle de 2000-2006. Cet engagement est notable si l’on considère les contraintes budgétaires auxquels sont 
confrontées les collectivités locales et qui en ont conduit plusieurs à restreindre leurs aides aux collectivités. 

22 fiches actions pour le Pays du Roumois

Le Pays du Roumois propose un contrat composé de 22 fiches actions s’élevant à un montant total de 13,6 M€ avec 
une participation régionale de 2.3M€ (17%) et départementale de 1,46 M€ (11%).
Ainsi, l’effet levier du soutien du 276 est de 3.6 (1 € de subvention du 276 générera 3.6 € d’investissement local).

Les grandes orientation du contrat sont réparties en 5 axes : 
- doter le Pays d’une stratégie de développement globale et transversale, 
- faire du Roumois un acteur du développement durable
- offrir aux habitants du Roumois des services adaptés à leurs besoins,
- renforcer l’attractivité touristique et culturelle du territoire,
- faire de l’économie le moteur du développement.

Ainsi, les principaux projets que les 2 collectivités soutiendront sont :
- l’élaboration d’un agenda 21 ;
- le développement des circuits courts agricoles ;
- le développement économique (ZA et village artisans de Thuit-Anger) ;
- �le développement de pôles et équipements touristiques et culturels (Médiathèque de Routot, Maison de la terre de 

Bourgtheroulde, Ecomusée de Basse-Seine et Chaumière aux orties de la Haye-de-Routot) ;
- la création d’un espace de loisirs sur la commune d’Amfreville-la-Campagne ;
- la construction d’un centre de loisirs (ALSH) sur la commune de Routot.
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